
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL 

 

SEANCE DU 11 MARS 2016 
 

au 5 Cité de la Traverse - Salle de la Traverse - P oitiers  

 
 

 

En vertu des articles L.2131-1, L.5211-
2 et L.5211-3 du CGCT, le Président 
de la Communauté d’Agglomération 
Grand Poitiers atteste que le présent 
acte a été affiché, transmis en 
Préfecture  
 
le ……………………………………. 
 
et/ou notifié le ……...……………….. 
et qu’il est donc exécutoire. 
 
Pour le Président, par délégation, 

Secrétaires de séance : Mme RUY-CARPENTIER & M. DEVERGNE 
Nbr de membres en exercice : 63 
Quorum : 32 
Date de la convocation : 12/02/2016 
Affichée le : 14/03/2016 

 

Président de séance :  Alain CLAEYS, Président  
 

Présents : 
BELGSIR El Mustapha, BLUSSEAU Jean-Daniel, BURGERES Christine, CHALARD Francis, 
CHARDONNEAU Jean-Louis, CLEMENT Dominique, CORNU Bernard, CORONAS Patrick, 
EIDELSTEIN Claude, GERARD Anne, HALLOUMI Abderrazak, HOFNUNG Daniel, JARDIN Florence, 
KIRCH Olivier, LEY Véronique, LUCAUD Laurent, MORISSEAU Gilles, PELTIER Joëlle,  
SAUVAGE Corine, SOL Gérard, TANGUY Alain, TRICOT Aurélien, Membres du Bureau  
 

ARFEUILLERE Jacques, AUBERT Sylvie, BLANCHARD Gérald, BOUARD Cendrine,  
BRILLAUD Jean, CHAUVIN Jacky, COBERAC Jeannie, COMPTE Jean-Marie, DAIGRE Jacqueline, 
DELHUMEAU-DIDELOT Stéphanie, DEVERGNE Ludovic, DIVERSAY Michel, FAUGERON Agnès, 
FRAYSSE Christiane, GARABEDIAN Nicole, GAUBERT Jacqueline, GIRAUD Philippe,  
MORCEAU Francette, PALISSE Philippe, PERRIN Bernard, PETERLONGO Bernard,  
PROST Marie-Dolorès,  ROUSSEAU Eliane, RUY-CARPENTIER Cécile,  
SARRAZIN-BAUDOUX Christine, SIRAUT Daniel, Conseillers communautaires Titulaires  
 

Absents excusés : 
BROTTIER Philippe, Membre du Bureau  
 

BATAILLE Martine, CHALLET Louis-Marie, COINEAU Dany, FAURY-CHARTIER Michèle, 
GUERINEAU Diane,  JEAN Yves, MARCINIAK Marie-Christine, MICHELIN Joël, PERSICO Patricia, 
RIMBAULT-RAITIERE Nathalie, ROBLOT Edouard, VALLOIS-ROUET Laurence, VERDIN Alain, 
Conseillers communautaires Titulaires  

 

M. le Président a déposé sur le bureau de l’assemblée les pouvoirs écrits, de voter en leur nom, donnés par les 
Conseillers Communautaires empêchés d’assister à la séance, à l’un de leurs collègues, en exécution de l’article 
L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Nom du mandant Nom du mandataire 
M. ROBLOT Mme DAIGRE 

M. JEAN Mme ROUSSEAU 
Mme MARCINIAK M. CHARDONNEAU 

Mme VALLOIS-ROUET Mme BURGERES 
Mme GUERINEAU Mme MORCEAU 

Mme PERSICO Mme GAUBERT 
Mme RIMBAULT-RAITIERE M. CORONAS 

 

Observations :  Le procès-verbal du 11 décembre 2015 est approuvé. 
Le rendu compte des délégations au Président et au Bureau a donné lieu à des observations : Liste des Arrêtés 
de Délégation de Pouvoir au Président - Liste des Marchés et leurs avenants - Liste des Délibérations prises par 
les Bureaux Délibérants des 11 février et 3 mars 2016.  
L'ordre de passage des délibérations de cette séance : n°3, n°1 et n°2 puis l'ordre initial a été repris.  
Départ : M. PALISSE à la délibération n°1 
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Ce sujet fait l’objet de l’engagement : Animation transversale  de l’Agenda 21 de Grand 
Poitiers, au titre de l’opération proposée : Evaluation annuelle du suivi et de 
l’engagement de l’Agenda 21.  
 
Considérant les faits suivants : 
 
Qu’il est nécessaire de présenter chaque année, un rapport sur la situation en matière de 
développement durable intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle 
mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette 
situation au vu de : 
 

• la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement qui prescrit 
aux collectivités territoriales et aux EPCI de plus de 50 000 habitants d'élaborer ce 
rapport, 

•  le décret 2011-687 du 17 juin 2011, relatif au rapport sur la situation en matière de 
développement durable dans les collectivités territoriales, 

•  la circulaire ministérielle du 3 août 2011, relative à la situation en matière de 
développement durable dans les collectivités territoriales, 

•  l’adoption de l’Agenda 21 de Grand Poitiers, le 15 février 2013. 
 
La collectivité publie ce rapport de développement durable 2015 tel que prévu par le décret 
du 17 juin 2011. Il a pour objectif d’établir un suivi et un bilan q ualitatif de la mise en 
œuvre de l’Agenda 21 de Grand Poitiers  adopté en février 2013, autour des 5 finalités du 
Développement Durable : 
 

-   Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère, 
-   Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources, 
-   Epanouissement de tous les êtres humains, 
-   Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations, 
- Dynamiques de développement suivant des modes de production et de  
consommation responsables. 
 

 



Sur la base de ce rapport, il vous est proposé de prendre acte de cette communication. 
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Pour le Président, le Vice Président : 
Vote pour :    
Nombre :    
Vote contre :    
Nombre :    

 
Abstention :    
Nombre :    

 

Ne prend pas part au vote :    
Nombre :    
Mouvement des Elus :    
Autres mentions de vote :    

 

 



RAPPORT SUR LA SITUATION 

EN MATIÈRE DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLE
ANNEE 2015



L ’Agenda 21 arrive à sa troisième année d’exécution. 24 % des actions
sont à présent pérennisées et 46% d’entre elles ont obtenu leurs
premiers résultats. Autour de ce cadre d’action concerté, Grand
Poitiers et ses 13 communes se sont engagés à mettre en cohérence et
à donner de la lisibilité à leurs actions en matière de Développement
Durable (DD).
Ainsi, les élus cultivent des compétences communautaires actives
(modes alternatifs à la voiture, mixité sociale, renouvellement urbain,
politique de la villes, clauses sociales…) tout en stimulant la déclinaison
d’ actions au plan local.

L’année 2015 a été marquée par :

UNE ACTION SOUTENUE ET PRIORITAIRE SUR LES QUESTIONS DE
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET CLIMATIQUE
Grand Poitiers a obtenu une série de labellisations signe de
reconnaissance de son action et d’appels à projet propices au
déploiement de nouveaux projets locaux (Citer’gie, Territoire à énergie
positive pour la croissance verte, Territoire zéro déchet et zéro
gaspillage, Plateforme de rénovation de l’Habitat privé (ACT’e Grand
Poitiers). Cet engagement s’est mesuré et a d’ailleurs résonné lors des
évènements organisés sur l’agglomération autour de la COP 21 en
novembre.

UNE POLITIQUE URBAINE DURABLE DANS TOUTES SES
COMPOSANTES
Grand Poitiers mène une politique urbaine durable active qui se
déploie largement : des projets d’éco-quartiers en cours comme celui
des Montgorges, la programmation des opérations de renouvellement
urbain comme celle des Couronneries, la coordination et la mise en
application du Plan Local de l’Habitat notamment par la gestion de la
demande et des attributions de logements sociaux. La révision du PLU
enclenché en 2015 conforte également les dynamiques en matière
d’habitat et de déplacement en permettant que le PLU
intercommunal tienne lieu de Programme Local de l’Habitat (PLH) et
de Plan de Déplacements Urbains (PDU).

EDITO

UNE POLITIQUE DE SOLIDARITÉ EXPLORATOIRE ET RESPECTUEUSE
DES DIFFÉRENCES
Fidèle à sa politique de cohésion sociale, Grand Poitiers poursuit et
renforce l’appui aux quartiers « Politique de la ville » par l’adoption,
cette année, d’un plan stratégique local. La montée en charge de
dispositifs comme le Plan local d’insertion par l’économie et les
clauses sociales démontrent l’utilité et l’urgence de tels soutiens pour
les publics plus éloignés de l’emploi. L’innovation sociale reste
également un levier incontournable au maintien des services publics
et de la qualité de vie. Offre intergénérationnelle, médiation
numérique, soutien à l’économie sociale et solidaire, participation
citoyenne sont autant de champs d’exploration engagés.

DES COMMUNES TOUJOURS ACTIVES ET IMPLIQUÉES
Les communes de Grand Poitiers s’engagent à leur mesure en faveur
du DD. Migné-Auxances a établi le diagnostic de ses actions,
Mignaloux-Beauvoir a mobilisé ses élus autour de son bilan 2007-
2015, Buxerolles poursuit son Agenda 21 local et redéploie ses
instances participatives, Chasseneuil-du-Poitou préfigure son
diagnostic, Béruges lance un éco-quartier …

Ce rapport est ainsi l’occasion d’offrir une lecture qualitative des
efforts réciproques entrepris pour concourir aux 5 finalités du
Développement durable au cœur de l’Agenda 21 de Grand Poitiers.



POURQUOI CE RAPPORT?

Par décret n° 2011-687 du 17 juin 2011
(application de la loi Grenelle 2), à
compter de la préparation des budgets
pour 2012, les exécutifs des EPCI à
fiscalité propre de plus de 50 000
habitants, présentent «préalablement au

débat sur le projet de budget, (…) un

rapport sur la situation en matière de

développement durable intéressant le

fonctionnement de la collectivité, les

politiques qu’elle mène sur son territoire

et les orientations et programmes de

nature à améliorer cette situation ».

L’obligation d’élaborer un rapport de
développement durable vise à généraliser
l’engagement dans un projet territorial de
développement durable, de type Agenda
21.

Plan d’action de l’Agenda 21 de Grand Poitiers



Développer les solidarités :
Pour une agglomération mixte, ouverte à tous les savoirs

▐ UN PLAN STRATÉGIQUE LOCAL POUR LES QUARTIERS SORTANT
DES DISPOSITIFS DE RENOUVELLEMENT URBAIN

Lutter contre l’exclusion sociale

Pour assurer la pérennisation des acquis de la rénovation urbaine,
Grand Poitiers a formalisé un véritable Plan Stratégique Local par
quartier pour les années à venir. Le PSL a mobilisé les partenaires
locaux dans leurs différentes composantes, de manière à traiter
l’ensemble des problématiques posées par l’après projet de
renouvellement urbain à savoir :
• Le devenir urbain du quartier,
• Les conditions de vie et le parcours de vie des habitants,
• Le dispositif d’action publique et partenariale.

▐ POUR UNE POLITIQUE DU VIEILLISSEMENT ACTIF
Cultiver les mixités

En mars 2015, se clôturait le programme européenne URBACT 2 sur le
vieillissement actif impliquant les villes de Udine en Italie (ville chef de
file), Klaipeda en Lituanie, Edimbourg en Ecosse, Brighton en
Angleterre et enfin Poitiers. Urbact, lancé en 2002, est un programme
de coopération entre villes européennes. Son principal objectif est la
promotion d’un développement durable urbain. Cette démarche a
permis de consolider un groupe local d’acteurs sur cette politique et
d’envisager un futur programme Urbact 3. Ce groupe travaille
actuellement à la déclinaison d’une application numérique pour
séniors.

▐ CONTRAT DE VILLE 2015/2020
Lutter contre l’exclusion sociale

Cosigné par 17 partenaires le 11 juin 2015 (État, Conseil départemental, Région,
Chambres consulaires, bailleurs, la CAF, etc…), le contrat de ville 2015/2020 doit
favoriser la mobilisation d’acteurs essentiels pour l’amélioration de la situation des
quartiers prioritaires de Grand Poitiers. Après plusieurs mois de travail collaboratif
visant à produire un diagnostic partagé en interrogeant les habitants, en faisant
participer les acteurs associatifs ; et en mobilisant différents services et élus de la
Collectivité, trois grands domaines d’intervention ont été définis dans ce nouveau
contrat de ville : la cohésion sociale, le cadre de vie et le renouvellement urbain, le
développement économique et l’emploi auxquels s’ajoutent des axes transversaux,
tels que la citoyenneté, la jeunesse, la lutte contre les discriminations et l’égalité
femmes/hommes. Ce contrat concerne 5 quartiers prioritaires (3 cités, Beaulieu,
Bel Air, Couronneries et Saint Éloi) dans lesquels se concentrent les situations
sociales les plus délicates.

▐ COURONNERIES, UNE OPÉRATION DE RENOUVELLEMENT URBAIN MAJEURE
Lutter contre l’exclusion sociale

Les Couronneries sera la future opération majeure de renouvellement urbain après
avoir été retenu parmi les 200 quartiers d’intérêt national par l’Agence nationale
de rénovation urbaine et intègre le Réseau d’éducation prioritaire. Les premières
études d’urbanisme sont lancées et le projet de requalification des logements
sociaux devrait permettre de rénover au final 3277 logements. Trois objectifs
primeront : réduire les charges des locataires en améliorant les performances
thermiques, rendre le quartier plus attractif et améliorer le confort des habitants.

▐ MISE EN ŒUVRE D’UNE OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE
L’HABITAT - RENOUVELLEMENT URBAIN (OPAH-RU)

Lutter contre l’exclusion sociale

Une étude, réalisée en 2014, a montré l’intérêt de mettre en œuvre une OPAHRU
sur certains secteurs de l’agglomération, dont le centre-ville de Poitiers et quelques
faubourgs et centre bourgs, afin de lutter contre la vacance et l’habitat indigne. Le
suivi et l’animation de cette opération ont été confiés à la Société d’Equipement du
Poitou (SEP), avec pour objectif de réhabiliter au total environ 120 logements sur
cinq ans.

RETROSPECTIVE 2015



▐ MISE EN ŒUVRE DE LA RÉFORME DE LA GESTION DE LA DEMANDE ET DES
ATTRIBUTIONS DE LOGEMENTS SOCIAUX

Cultiver les mixités

La mise en œuvre de l'article 97 de la loi ALUR de mars 2014 et de ses décrets
d'application de mai 2015, dans l'esprit du Comité interministériel "Egalité et
citoyenneté de mars 2015, a conduit à la mise en place d'un important travail
partenarial regroupant Grand Poitiers, ses communes, les bailleurs sociaux du
territoire, l'Etat, le département, le monde associatif. Il s'agit de redéfinir les
grandes orientations sur le territoire de l'agglomération en matière de gestion
de la demande de logement social, d'information et d'accompagnement des
demandeurs de logements sociaux, d'attribution de logements sociaux, dans
l'objectif de rechercher une meilleure mixité sociale sur les communes et les
quartiers, une meilleure prise en compte des demandes des personnes
défavorisées, une meilleure équité de traitement entre l'ensemble des
demandeurs et une meilleure coordination intercommunale, inter-bailleurs et
inter-réservataires. Ce travail aboutira en 2016 à la mise en place de la
Conférence Intercommunale du Logement et à l'adoption du Plan partenarial
de gestion de la demande de logement social et d'information des
demandeurs et de la Convention intercommunale d'équilibre territorial
(remplaçant l'actuelle Convention intercommunale de mixité sociale).

▐ 4ÈME ÉDITION DU FESTIVAL « LES ACCESSIFS » DU 18 AU 24 MAI 2015
Promouvoir l’accessibilité universelle

Créée en 2010, « les Accessifs » est une opération de sensibilisation autour du
handicap se déroulant sur plusieurs jours, proposée aux poitevins et aux
habitants de l’agglomération, avec la participation de nombreux partenaires
associatifs et institutionnels.
La semaine des « Accessifs » a pour objectif de « changer le regard sur le
handicap » à travers les animations proposées par les partenaires. Entre
manifestations culturelles, débats, ateliers artistiques, activités sportives,
etc…, le festival est destiné à un public le plus large possible, toutes
générations confondues.

Développer les solidarités :
Pour une agglomération mixte, ouverte à tous les savoirs

RETROSPECTIVE 2015

▐ UNE RÉFLEXION ACTIVE DES ÉLUS SUR LES MIXITÉS SOCIALES
Cultiver les mixités

Grand Poitiers poursuit une démarche active pour animer et
maintenir une politique des mixités intégratrice et transversale. Lors
d’un séminaire, une quinzaine d'élus de Grand Poitiers et de ses
communes (étaient présents des élus de Béruges, Buxerolles,
Chasseneuil-du-Poitou, Croutelle, Migné-Auxances, Montamisé,
Poitiers, Saint-Benoît) se sont réunis en mai 2015 sur une demi-
journée. Accompagnés par une universitaire, ils ont appréhendé les
différentes dimensions de la mixité sociale et leur interaction dans les
champs d'intervention de nos collectivités : habitat, logement, vie
dans les quartiers et dans les écoles, aménagement de la ville,
insertion et intégration des populations fragiles ou marginalisées,
tranquillité publique, politique de la ville, déplacements, sport… et ils
ont formalisé des pistes d'actions communes pour le mandat à venir.

▐ DISPOSITIF D’ACCUEIL DES ÉTUDIANTS AU CŒUR DU SCHÉMA
LOCAL D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Réunir les conditions d’accès à la formation et à l’emploi

YoloPoitiers, c’est le dispositif d’accueil des étudiants à Poitiers, qui
remplace les Tudiantes. En partenariat avec l’Université, Grand
Poitiers coordonne en septembre des animations (concerts, forum
associatif, jeu de piste au Musée Sainte-Croix, beach volley…) qui
créent le lien entre les étudiants et les Poitevins. Tout un mois pour
intégrer et séduire les étudiants français et internationaux qui ont
choisi Poitiers pour leur cursus.



DU CÔTÉ DES COMMUNES

LUTTER CONTRE L’EXCLUSION SOCIALE
POITIERS- Signature de la convention entre Ville, CCAS, Insersud et ERDF pour
renforcer l’accompagnement des habitants en situation de précarité énergétique
MIGNALOUX-BEAUVOIR-
• Adhésion au Réseau de solidarité et de développement international 
• Refonte des quotients familiaux pour les services enfance-jeunesse et mise 

en place pour les services périscolaires
• Travaux pour la mise à disposition d’un local au CCAS pour assurer l’aide 

alimentaire
VOUNEUIL-SOUS-BIARD- Aide au chauffage Hiver 2015-2016 pour les 
personnes de plus de 65 ans ou handicapées dont les ressources ne dépassent 
pas le minimum vieillesse (150 € au maximum)

PROMOUVOIR L’ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE
MIGNALOUX-BEAUVOIR- Vote de l’Agenda d’accessibilité programmée

RÉUNIR LES CONDITIONS D’ACCÈS À LA FORMATION ET À L’EMPLOI
BIARD- Création d’une cellule emploi
Installée au sein de la mairie, ce service dédié à la recherche d’emploi est une
« option » proposée aux demandeurs d’emploi ou aux personnes rencontrant
des difficultés sociales et professionnelles, en complément de l’ensemble des
partenaires locaux et nationaux dédiés à la recherche d’emploi. Un soutien
moral, des conseils personnalisés, une orientation adaptée et un plan d’actions
dans les recherches, tels sont les enjeux de ce service. Accueillis par des élus,
acteurs du milieu professionnel et en charge de la cellule emploi, les
demandeurs détaillent leur profil, remettent leur CV et lettre de motivation et
expliquent leur situation professionnelle.
VOUNEUIL-SOUS-BIARD- Accompagnement des demandeurs d’emploi.
Permanence en mairie d’une accompagnatrice socio–professionnelle qui reçoit
les demandeurs d’emploi qui le souhaitent : accompagnement individualisé,
conseils, orientation, etc.).

CULTIVER LES MIXITÉS
BIARD- Ouverture le mercredi matin de la restauration scolaire aux séniors

PERSPECTIVES 2016

MISE EN ŒUVRE DE LA RÉFORME DE LA GESTION DE LA
DEMANDE ET DES ATTRIBUTIONS DE LOGEMENTS
SOCIAUX
Poursuite du travail engagé en 2015 : mise en place
effective de la Conférence Intercommunale du
Logement, adoption du Plan partenarial de gestion de la
demande de logement social et d'information des
demandeurs et de la Convention intercommunale
d'équilibre territorial (remplaçant l'actuelle Convention
intercommunale de mixité sociale)

SIGNATURE DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE
RENOUVELLEMENT URBAIN AVEC L’ANRU
Le protocole de préfiguration du projet de
renouvellement urbain du quartier des Couronneries
sera engagé par le lancement d’une série d’études dès le
premier semestre 2016, permettant ainsi de préciser les
grandes lignes de cette future convention : audit des
copropriétés, étude de marché sur base d’une enquête
de comportement d’achat…

ORGANISATION D’UN FORUM EMPLOI, BIEN-ÊTRE ET
HANDICAP pendant la semaine européenne de l’emploi
des personnes handicapées en novembre accompagné
d’une rétrospective expo photos et vidéos du Festival
2015 des « Accessifs »

MISE EN LIGNE DE LA PREMIÈRE APPLICATION
NUMÉRIQUE SENIORS
Piloté par l’Agence des temps avec un groupe local
d’acteurs et un groupe d’étudiants en Master
informatique, une application destinée aux séniors est
en cours de développement et devrait voir le jour
courant 2016



Accéder aux droits fondamentaux :
Pour une agglomération citoyenne

▐ GRAND POITIERS OUVRE SES DONNÉES
Démocratiser l'accès à l'éducation, à la culture, au sport

La démarche Open Data a démarré fin Janvier 2015 par la mise en place d’un Open
Data Camp qui a réuni environ 70 personnes tout public afin de réfléchir ensemble
sur l’Open Data, les attentes, les idées…
La mise en œuvre de l’Open Data a concrètement commencé par la 1ère ouverture
des données fin mars 2015 sur le Portail Data.gouv. Une 2ème ouverture de données a
eu lieu en juillet 2015. 150 jeux de données sont actuellement en ligne sous
https://www.data.gouv.fr/fr/organizations/grand-poitiers-open-data/.
En parallèle un projet d’animation d’accompagnement de cette ouverture s’est mis
en place avec les partenaires locaux (Collectif « Poitiers Numérique »,CRIJ, Espace
Mendès France).
Des événements se sont organisés tout au long de l’année (Open Data Camp en
janvier, des infolabs par le CRIJ dès avril, le forum citoyen sur le Numérique en
partenariat avec l’Espace Mendès France). Une première application a même vu le
jour : « Poitiers Vélo » , application sur les appuis vélos réalisée par SERLI. SERLI a mis
à disposition fin 2015 une API permettant de manipuler les données Open Data de
Grand Poitiers. Pour plus d’informations, une page Open Data dédiée est disponible
sur les sites de Poitiers et Grand Poitiers.

▐ L’ACCÈS AU THD POUR LES HABITANTS
Démocratiser l'accès à l'éducation, à la culture, au sport

En octobre 2015, Grand Poitiers signait la convention de déploiement de la fibre
optique avec le Groupe Orange. Après avoir favorisé le déploiement du Très Haut
Débit pour les entreprises, Grand Poitiers permet aux habitants de bénéficier du Très
Haut Débit au plus tôt en proposant, avec cette convention, un seul point d’entrée à
Orange, afin de simplifier l’ensemble de ses démarches administratives. Aujourd’hui,
Orange compte d’ores et déjà plus de 18 000 logements éligibles à la Fibre sur
Poitiers sur les 60 000 logements que compte la ville. Par ailleurs, des études de
déploiement ont d’ores et déjà démarré sur Grand Poitiers pour les communes de
Buxerolles et de Biard.

RETROSPECTIVE 2015

▐ UN CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT AU TRAVAIL
Favoriser la participation citoyenne

La phase d’intégration et de mise en place du nouveau Conseil de
développement mené d’octobre 2014 à février 2015, a permis
d’aboutir à la construction de 9 Scénarios d’évolution de Grand
Poitiers 2030. A l’issue, 5 groupes de travail se sont engagés et ont
conduit une série de travaux tels que :
• une contribution adressée au CESER « Enjeux et perspectives de la

Grande Région Aquitaine, Limousin, Poitou-Charentes » ;
• la participation à la consultation publique sur l’eau sur le projet de

SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 mené par l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne ;

• la coordination de 7 soirées territoriales dans le cadre de la COP21
«Climat tour : le grand quizz »;

• Un atelier participatif avec la Maison de quartier SEVE dans le cadre
du Forum numérique « Cartoparty : je like mon quartier » : une
carte affective du quartier en repérant des lieux insolites et
appréciés des habitants.



▐ APPEL À PROJET POUR LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS
Face à des signes de délitement du lien social, et dans un souci constant
d’assurer l’égalité des habitants de Grand Poitiers, les élus affirment
leur volonté de lutter contre toutes les discriminations. Dans ce cadre,
Grand Poitiers a lancé un appel à projets dont l’objectif est
d’accompagner et de soutenir des initiatives et opérations originales de
sensibilisation de tous les publics à la nécessité de lutter contre les
discriminations. 14 associations du territoire ont répondu à cet appel.
Suite aux auditions du mercredi 1er juillet, 8 projets ont été retenus
pour un montant accordé de 6000€.

▐ FORMATION SUR LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS
Pour développer un travail pour la promotion de l’égalité et la lutte
contre les discriminations a été organisé en 2015 un cycle de formation
en direction des élus municipaux et des agents territoriaux. Deux
formations ont été organisées en 2015. La première était destinée aux
agents des collectivités de Grand Poitiers (16 agents représentants 4
collectivités de l’agglomération).
La seconde était destinée aux élus municipaux (16 élus issus de 7
communes).

▐ REPÉRAGE DES LIEUX INSALUBRES
Agir pour un environnement respectueux de la santé

En lien avec le Pôle Départemental de lutte contre l’habitat
indigne (PDLHI) piloté par l’Agence Régionale de Santé, Grand
Poitiers a œuvré à la mise en place de fiches de signalement
unique, et de journées de formation / sensibilisation à
destination des travailleurs sociaux, des mandataires
judiciaires, des personnels de mairies… qui sont les
interlocuteurs privilégiés des personnes en situation de
précarité logement.

Accéder aux droits fondamentaux :
Pour une agglomération citoyenne

RETROSPECTIVE 2015



DU CÔTÉ DES COMMUNES…

FAVORISER LA PARTICIPATION CITOYENNE
BUXEROLLES- Renouvellement et mise en œuvre des 5 nouveaux conseils de quartiers (conseils
des aînés, conseils de quartier « La Pépinière », « Villages et Vallées », « Cœur de Ville »,
« L'Étoile des Bizais »)
CHASSENEUIL-DU-POITOU- Mise en place du Conseil Communal des Jeunes (C.C.J) pour les
chasseneuillais âgés de 10 à 18 ans
BIARD- Finalisation de la création d’un conseil communal des jeunes
MIGNALOUX-BEAUVOIR- Mise en place de conseils de quartiers- Trois conseils de quartiers,
correspondant à des secteurs géographiques, ont été identifiés et mis en place pour 3 ans : le
premier : CD12/route de Limoges (côté du Parc), le second : CD12/route de Limoges (côté des
Davitaires), le troisième : autre côté de la route de Limoges. Chacun d'eux comporte trois
collèges : habitants, représentants des commerçants, artisans, professions libérales et élus. Afin
d'assurer le bon fonctionnement des conseils de quartiers, une charte citoyenne a été élaborée.
MIGNALOUX-BEAUVOIR- Mise en œuvre du Projet éducatif de territoire et organisation de 
séjours vacances pour la jeunesse 
MIGNÉ-AUXANCES- Election d’un conseil communal des jeunes de 20 élèves de CM1, CM2, 
6ème et 5ème (avec campagne, déplacement en salle du conseil pour voter dans les conditions 
similaires aux scrutins officiels). Ce conseil a  été possible grâce au partenariat avec les équipes 
pédagogiques et a créé un réel intérêt dans les classes. 
MIGNÉ-AUXANCES- Passeport de l’engagement - A ce jour, 10 jeunes âgés de 15 à 20 ans ont 
adhéré au  passeport de l’engagement dans la vie locale mis en œuvre par la commune et le 
réseau associatif. Le principe : Ils s’impliquent bénévolement pour acquérir une expérience et 
proposer leur savoir-faire. A l’issue de 50 heures effectuées, une attestation d’engagement dans 
la vie locale leur est délivrée pour être valorisée dans  leur curriculum vitae. 

AGIR POUR UN ENVIRONNEMENT RESPECTUEUX DE LA SANTÉ
POITIERS -Des chaises limitant les contraintes posturales pour les agents dans les différentes
manipulations liées aux actions de nettoyage et de rangement dans les écoles pour faciliter le
travail des agents
POITIERS- Opération « la boîte à bruit » dans les cantines des écoles pour mesurer les décibels
dans les cantines et déployer des actions de sensibilisation

DÉMOCRATISER L'ACCÈS À L'ÉDUCATION, À LA CULTURE, AU SPORT
MONTAMISÉ - Agrandissement de la bibliothèque, devenue médiathèque, le "3e lieu" de la
commune. Outre sa mission culturelle première, depuis fin août, la médiathèque municipale de
Montamisé est le lieu dédié à la vie sociale grâce à des espaces et des animations variés où les
habitants peuvent se rencontrer, se réunir et échanger de manière informelle.
POITIERS - Acquisition du reste des vestiges de la Chapelle Saint Paul dans un objectif de
conservation et d’accès à la culture
POITIERS- Une dizaine d’associations interviennent sur les temps périscolaires pour initier les
enfants au sport et à la citoyenneté

PERSPECTIVES 2016

REPÉRAGE LOGEMENTS INSALUBRES
Utiliser le repérage effectué dans le cadre de l’OPAH-RU
de Grand Poitiers pour mettre en œuvre des procédures
de lutte contre l’habitat indigne et accompagner des
locataires

SAISINE DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT sur le
passage en Communauté urbaine et l’élargissement de
Grand Poitiers

DÉPLOIEMENT DE LA DÉMARCHE OPEN DATA:
phase d’animation interne à la collectivité et mise
en œuvre d’un réseau de la médiation numérique

LES RENCONTRES DU RÉSEAU DES
PROFESSIONNELS DE DÉMARCHES
PARTICIPATIVES ET COLLABORATIVES : pour la
3ème année consécutive, ce réseau se réunira pour
deux rencontres annuelles. Ce réseau contribue à
favoriser sur le territoire les démarches
participatives et le partage d’outils entre
professionnels du secteur.

APPEL À PROJETS LUTTE CONTRE LES
DISCRIMINATIONS dont l’objectif est
d’accompagner et de soutenir des initiatives et
opérations originales de sensibilisation de tous
les publics à la nécessité de lutter contre les
discriminations.



Produire et consommer autrement

Pour une agglomération innovante

▐ UN PLAN LOCAL POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI RELANCÉ POUR 3
ANS

Valoriser les ressources locales

Depuis 2009, Grand Poitiers a internalisé l’animation et la gestion du Plan
Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE). En 2015, Grand Poitiers a
renouvelé, pour trois ans, le protocole d’accord du PLIE avec l’Etat et le
Département de la Vienne. Pour la mise en œuvre du PLIE, Grand Poitiers,
bénéficie d’une nouvelle subvention globale de Fonds social européen
2015-2017 de 2 092 035 €. Après une année de transition, l’accueil de
nouveaux publics a redémarré en mars 2015.
• 396 demandeurs d’emploi ont été accompagnés,
• 74,5% sont bénéficiaires du RSA au démarrage de l’accompagnement,
• 424 contrats de travail dont 22 contrats à durée indéterminée, ont été

signés,
• 43 personnes sont sorties du PLIE pour un emploi de plus de 6 mois ou

une formation qualifiante.

▐ LE DÉVELOPPEMENT DE LA CLAUSE SOCIALE D’INSERTION DANS
LES MARCHÉS PUBLICS

Améliorer les pratiques d’achats éco-responsables

Depuis 2011, Grand Poitiers anime et coordonne le guichet territorial
partenarial pour la gestion de la clause sociale d’insertion, avec pour
objectif d’utiliser la commande publique comme levier de
développement de l’insertion et l’accès à l’emploi des personnes en
difficultés sur le territoire de Grand Potiers.
Entre 2011 et 2015, le nombre d’heures d’insertion réalisées a plus que
quadruplé passant de 32 000 à 174 368 heures par an.
Pour 2015, du 1er janvier au 30 novembre, Grand Poitiers a accompagné
18 maîtres d’ouvrages dans le cadre de leur démarche de promotion de
l’emploi dans les marchés publics ; 65 clauses d’insertion (soit 185
marchés) ont été ainsi suivies représentant un total de 174 368 heures
travaillées. 106 entreprises ont été partenaires de cette démarche.
525 personnes, accompagnées dans leur parcours professionnel par les
structures emploi-insertion du territoire, ont été salariées dans le cadre
de marchés « clausés ».
21 clauses d’insertion ont été inscrites dans les marchés de Grand
Poitiers et 15 dans ceux de la Ville de Poitiers.
Par cette politique d’achat responsable, Grand Poitiers et certaines
communes de l’agglomération (Buxerolles, Chasseneuil-du-Poitou…)
ont contribué à générer 97 562 heures d’insertion, ce qui représente
56% de l’ensemble de l’activité.



Produire et consommer autrement

Pour une agglomération innovante
▐ LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE DES PERSONNES EN SITUATION DE

PRÉCARITÉ TOUT EN SOUTENANT UNE AGRICULTURE DURABLE ET
LOCALE

Privilégier une consommation alimentaire locale, biologique et équitable

2015 a rimé avec le développement du programme UNITERRES
rapprochant l’approvisionnement par les producteurs locaux des
épiceries solidaires. Il s'agit d'un projet de solidarité locale dont le but est
à la fois de rendre accessibles des produits frais de qualité aux personnes
en situation de précarité, de participer au développement des petites
exploitations agricoles, tout en renforçant les liens entre producteurs et
consommateurs. On notera le développement de nouveaux partenariats
locaux avec le campus des métiers de Saint Benoît pour
l’approvisionnement en viande des épiceries solidaires, et l’organisation
d’ateliers culinaires dans les quartiers.
Une rencontre a été programmée le 30 novembre rassemblant
l’ensemble des acteurs de l’aide alimentaire pour la restitution d’une
étude dans le domaine sur Grand Poitiers (une quarantaine d’acteurs
mobilisés pour cette étude).

▐ SOUTIEN AUX ACTEURS DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
Grand Poitiers a maintenu une action partenariale soutenue avec les
autres agglomérations du réseau AIRE 198 et la CRESS pour échanger sur
l’évolution de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS). Il conduit également
de nombreuses actions quotidiennes de soutien à l’ESS (Coopératives
d'activité et d'emploi, circuits courts, insertion sociale, insertion
professionnelle, DLA associatif, solidarité alimentaire, innovation sociale
avec la participation au réseau régional de l’innovation sociale en lien
avec le service Développement économique). Une étude a d’ailleurs été
engagée en partenariat avec la Caisse des Dépôts et Consignations sur le
volet développement économique, emploi et insertion dans les quartiers
prioritaires de la politique de la ville afin de favoriser le développement
de la mise en réseau des acteurs et la valorisation des ressources en la
matière.

▐ LAURÉAT DE L’APPEL À PROJETS « TERRITOIRE ZÉRO DÉCHET, ZÉRO
GASPILLAGE »

Passer de la gestion a la prévention des déchets

Grand Poitiers a été retenu parmi les 58 lauréats de l‘appel à projets «
Territoire zéro déchet, zéro gaspillage », du Ministère de l’Ecologie, du
développement durable et de l’énergie.
Grand Poitiers a immédiatement répondu à cet appel à projet novateur,
faisant écho à la volonté locale d’instaurer un programme plus ambitieux.
Un projet qui a pour objectif : la réduction des sources de gaspillage, une
seconde vie aux produits et le développement du recyclage. Cette initiative
permettra de renforcer les projets portés par Grand Poitiers :
• prévenir le gaspillage,
• favoriser le réemploi et la réutilisation,
• améliorer le tri et la collecte des déchets,
• optimiser l’exploitation des matières et le recyclage,
• proposer la valorisation énergétique des déchets non recyclables.

▐ LA SEMAINE EUROPÉENNE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS
Passer de la gestion a la prévention des déchets

Grand Poitiers s’est mobilisée pour la Semaine Européenne de Réduction
des Déchets (SERD) du 24 au 28 novembre 2015. L’objectif de ce temps fort
est double : d’une part, amener à une prise de conscience sur la nécessité
d’agir afin de réduire la quantité et l’impact nocif des déchets sur
l’environnement et notre santé ; d’autre part, donner à tout un chacun les
clés pour agir au quotidien, que ce soit à la maison, au bureau, à l’école ou
lors de nos actes d’achats.
Pour la 7ème édition de la SERD, la Communauté d’Agglomération Grand
Poitiers a proposé différentes actions de sensibilisation gratuites et
ouvertes au Grand Public : visites, stands, ateliers,...



DU CÔTÉ DES COMMUNES…

PASSER DE LA GESTION A LA PREVENTION DES DECHETS

BERUGES –Des lombricomposteurs à la cantine- Propre, inodore et autonome, le système du
lombricompostage est pratique pour gérer les bio-déchets à l’intérieur des habitations. Une de
ces boîtes qui renferment des vers a été installée en 2013 à la cantine de l’école de Béruges. Mis
en place avec l’aide de l’association Compost’Âge, ce composteur sert quotidiennement pour la
gestion des restes de nourriture des enfants. Ainsi, à l’école de Béruges, aucun bio-déchet n’est
jeté à la poubelle : une partie part au lombricomposteur, une autre au composteur qui se trouve à
l’extérieur et une dernière est donnée aux animaux. Cela permet une réduction d’un peu plus de
50% du contenu des poubelles de l’école. Au-delà du côté pédagogique et écologique, réduire les
déchets permet de réduire la facture des redevances spéciales pour l’évacuation des poubelles.

SAINT-BENOIT- Des actions pédagogiques pour moins de déchets- 1° Une formation, menée par
Compost'Age auprès de l'équipe d'Alepa (association de loisirs pour enfants autistes) pour
sensibiliser ces jeunes autistes aux vertus du compostage. - 2° Des animations et des ateliers,
organisés avec les CPIE (Centre permanent d'initiatives pour l'environnement) Seuil-du-Poitou et
Val de Gartempe pour sensibiliser les habitants à la réduction des déchets papier, au gaspillage
alimentaire, au réemploi des objets, aux techniques de jardinage au naturel…

BIARD- Organisation d’une gratiferia. Dans une gratiferia, des objets que l’on croyait bons pour la
poubelle retrouvent parfois une seconde jeunesse.
POITIERS-
Développement des achats alimentaires locaux en circuits courts
Organisation du 30ème forum national de la restauration collective territoriale « 8-9-10 juin
2016 » à Poitiers

PRIVILÉGIER UNE CONSOMMATION ALIMENTAIRE LOCALE, BIOLOGIQUE ET ÉQUITABLE

MIGNÉ-AUXANCES- La Fête de la Gastronomie- la fête du « bien vivre », organisée en partenariat
avec l’ANDES, le réseau des épiceries sociales et solidaires de Grand Poitiers, le CAPEE, le CFA de
la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Vienne et le CCAS de la commune. Réalisée avec les
produits du programme Uniterres, celle-ci a réuni des responsables du programme et des
agriculteurs locaux-fournisseurs, des professionnels de l’alimentation, des bénéficiaires, des
bénévoles et des salariés des épiceries sociales, pour cuisiner, échanger, partager un repas et
mettre en avant les savoir-faire culinaires de chacun. 18 apprentis du CFA de la CCI de La Vienne,
leurs formateurs ainsi que des maîtres d’apprentissage ont partagé leurs compétences et animé
les ateliers en vue de la préparation du repas.

BUXEROLLES- Plan de lutte pour limiter le gaspillage alimentaire et, in fine, pour intégrer, à
coût constant, des produits biologiques dans les repas. En 2012, le gaspillage alimentaire
représentait 71% des déchets produits soit 115g/repas servi. En 2015, le gaspillage alimentaire ne
représente plus que 50g/repas (résultats supérieurs à l’objectif de 20% de réduction en 3 ans fixé
dans le cadre du PPRD). Réduction du budget alimentation (- 27 000€ en 2013, -18 000€ en 2014, -
800€ en 2015) tout en introduisant 4 produits bios par semaine, et en proposant plus de produits
frais et des produits de meilleure qualité.

MIGNALOUX-BEAUVOIR- Préparation de la mise en place d’un composteur au restaurant
scolaire

PERSPECTIVES 2016

OUVERTURE DE LA RECYCLERIE
En 2016, la recyclerie de Grand Poitiers valorisera
chaque année 3 000 tonnes de déchets, issues de
ses 5 déchetteries, jusqu’ici incinérées (à l’unité de
valorisation énergétique de Saint-Éloi) ou enfouies
(au centre d’enfouissement de Gizay). Sa
construction, située en face du centre de tri de Saint-
Éloi, a débuté à l’été 2015.

Conclusions de l’ETUDE POUR LA STRATEGIE DE
DEVELOPPEMENT DE GRAND POITIERS
Engagée en 2015, cette étude a pour objectif
d’accompagner les élus de Grand Poitiers dans la
construction d’une stratégie de développement
pour l’agglomération de Poitiers dans un contexte
territorial en mutation.



Préserver les ressources

Pour une agglomération respectueuse

▐ LES JOURNÉES MONDIALES DE L’EAU.
Sensibiliser et informer à l’éco-citoyenneté

Le 22 mars 2015, Grand Poitiers dédiait une semaine complète au thème de
l’Eau, et y présentait les politiques sur l’eau développées par Grand Poitiers.
Des actions de communication et d'animation sur l'eau naturelle et
domestique étaient proposées autour d’ateliers pédagogiques, de
conférences, de balades naturelles (Clain – milieux humides à Mignaloux
Beauvoir) et de visites d’installations techniques : Unité de production d’eau
potable de Bellejouanne – Unité de traitement des eaux usées de la Folie -
château d’eau de Blossac - usine du Peu et station de phytoépuration du
Grand Recoin.

▐ UN APPART’ POUR SENSIBILISER À LA SANTÉ ET À L’ENVIRONNEMENT
Sensibiliser et informer à l’éco-citoyenneté

Grand Poitiers entretient un partenariat privilégié avec le Collectif Pictave
pour l’Education à l’Environnement et au Développement Durable
(CoPEEDD). La collectivité soutient depuis le départ ce regroupement
d’associations locales dans son projet de logement pédagogique. L’Atelier
du 19 a été inauguré le 28 mai 2015 et a ouvert ses portes à l’occasion de la
Semaine du Développement Durable (en juin 2015).
Dans ce cadre, Logiparc met à disposition un appartement situé dans le
quartier des Couronneries, près de l’école Alphonse Daudet. Diverses
structures, dont la collectivité, utilisent cet outil pour sensibiliser tous les
publics aux gestes domestiques qui permettent d’agir sur les enjeux liés à la
santé, aux déchets, aux transports, à l’énergie, à l’eau…

▐ UNE DEMARCHE INTERCOMMUNALE ZERO PESTICIDES
Préserver et développer la biodiversité

Grand Poitiers fédère les communes afin de réduire voire supprimer
l’utilisation de pesticides pour entretenir leur territoire.
Cette démarche intercommunale répond à plusieurs objectifs :
• faire évoluer la gestion des espaces pour tendre vers la suppression des

pesticides
• favoriser les échanges de pratiques entre les communes et les services
• sensibiliser les élus et les agents, mais aussi les habitants et acteurs du

territoire.
Un plan d’action collectif a été élaboré avec l’ensemble des agents et des élus
concernés. La mise en œuvre de plans de gestion des espaces et l’élaboration
d’un plan de communication seront ainsi mutualisées par Grand Poitiers et les
communes de l’agglomération.

▐ QUELS TERRAINS DE SPORTS POUR GRAND POITIERS ?
Une étude comparative a été menée afin de déterminer quels types de terrain
de sport promouvoir dans l’agglomération de Poitiers.
L’étude a porté sur les aspects réglementaire, social (santé et sécurité des
utilisateurs comme des intervenants), économique et environnemental.
Afin de rendre accessible au plus grand nombre cette étude, une vidéo a été
produite, via le service Communication interne. Elle a été projetée dans le
cadre d’une réunion de concertation pour l’implantation d’un terrain
synthétique au complexe sportif Michel-Amand (élus et clubs), ainsi qu’aux
élus de la commission communautaire «Prévention, solidarité et animation de
l’espace communautaire ».



▐ ACTUALISATION DE L’INVENTAIRE DES POINTS D’EAU STAGNANTE
SUR GRAND POITIERS

Préserver la biodiversité

Le précédent inventaire datait de 2009. L’analyse des tendances
d’évolution de ces îlots de biodiversité devenus rares permettra :
• d’élaborer un programme de mise en valeur et de restauration
• d’évaluer l’impact du développement de la collectivité
• de préciser les orientations des documents d’urbanisme dans ce

domaine.

▐ ACTUALISATION DE L’INVENTAIRE DES HAIES CHAMPÊTRES SUR
GRAND POITIERS

Préserver la biodiversité

L’analyse des tendances d’évolution de ces corridors écologiques
permettra :
• d’élaborer un programme de mise en valeur et de restauration
• d’évaluer l’impact du développement de la collectivité
• de préciser les orientations des documents d’urbanisme dans ce

domaine

▐ OBSERVATOIRE DE LA BIODIVERSITÉ
Préserver la biodiversité

L’observatoire de la biodiversité a pour vocation de mieux connaître le
territoire de Grand Poitiers afin d’assurer sa préservation et de limiter
les impacts négatifs de l’Homme. Chacun des habitants peut participer
à la protection de la nature. Les communes de Buxerolles et de
Montamisé ont expérimenté ce dispositif en 2013. Chaque participant,
nommé « observateur », peut communiquer ses observations par
formulaire électronique via le site de Grand Poitiers depuis 2015.

Préserver les ressources

Pour une agglomération 
respectueuse

▐ APPROCHE PATRIMONIALE DU TERRITOIRE
Une étude, initiée en 2013, a permis de définir les principaux enjeux
liés à la préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti et
naturel sur l’ensemble des vallées et espaces urbains anciens de
Grand Poitiers. Ses conclusions ont vocation à être intégrées dans le
Plan Local d’Urbanisme.

▌ UNE PROTECTION RENFORCÉE DES ZONES DE CAPTAGE
Favoriser la gestion de la ressource en eau

L’année 2015 a été marquée par une série d’investissement au
bénéfice de la protection des zones de captages :
� Obtention de l’arrêté de DUP pour la protection des captages de

Verneuil
� Travaux d’assainissement collectif dans les périmètres de

protection des captages de Verneuil
� Acquisition du Périmètre de Protection immédiat des captages

de Fleury



DU CÔTÉ DES COMMUNES

PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ
POITIERS-Le projet d’aménagement de l’îlot Tison a officiellement été lancé par l’achat du foncier (15500 m²) et la
désignation d’une équipe d’aménageurs.
POITIERS - Travaux de renforcement des berges au square du Clain nouveau.
MIGNALOUX-BEAUVOIR-
• Achat de 2 outils alternatifs au service espaces verts
• Déploiement du Programme « Trame verte et bleue »
• Mise en œuvre du plan communal d’entretien des espaces verts et labellisation Terre Saine
POITIERS- Dans le cadre de la COP21 et de l’opération « Un arbre pour le climat », 7 arbres ont été plantés par la
Ville de Poitiers dans les Jardins du Pré l’Abbesse.
FONTAINE LE COMTE- Participation à la semaine de l’arbre et de la haie. Plantations d’arbres d’essence locale dans
le parc de Colunga afin de créer un lien arboré entre deux espaces et participation des enfants de l’Accueil de
Loisirs qui ont pu s’initier à la plantation des arbres. Temps de rencontre avec un animateur de Prom’haie et les
habitants afin d’évoquer les haies des jardins.
BERUGES- Engagée dans le dispositif régional « Trame Verte et Bleue » pour engager : un plan de gestion pour
réduire ou éliminer l'utilisation des produits phytosanitaires pour l'entretien des espaces verts, un plan de gestion
spécifique pour les haies, élément paysager extrêmement important sur la commune, qui souhaite mieux les gérer
et les protéger, une étude sur la biodiversité des bords de routes et chemins, la sensibilisation des habitants à
l'intérêt des enjeux environnementaux.

DÉVELOPPER UNE GESTION ÉCOLOGIQUE DES ESPACES VERTS
BIARD- Abandon des produits phytosanitaires et lancement d’une communication adhoc vers la population
MIGNALOUX-BEAUVOIR- Adhésion au groupement de commandes Grand Poitiers zéro pesticide
MONTAMISÉ-Poursuite de la gestion différenciée des cimetières
Démarrée en automne 2014, l'expérimentation concluante de végétalisation du cimetière (allées secondaires,
espaces interstitiels entre les concessions, pieds de mur) a été poursuivie et étendue en 2015. Cette démarche
vient en complément de l'arrêt de l'utilisation de pesticides depuis 2011.
FONTAINE-LE-COMTE- Acquisition d’un reciprocator (matériel de fauche) et d’un sarcloir à roue pour le
désherbage. Le but étant de diminuer l’utilisation de produits phytosanitaires sur les espaces verts de la commune
(adhérente de la charte Terre Saine) ainsi que sur la voirie.

ENCOURAGER UNE GESTION ÉCONOME ET LA PRÉSERVATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU
MIGNALOUX-BEAUVOIR- Réalisation de travaux sur la Chaboterrie pour assurer la collecte des eaux pluviales et
éviter les épisodes d’inondation

SENSIBILISER ET INFORMER À L’ÉCO-CITOYENNETÉ
MONTAMISÉ- Fête de la Nature- Un programme axé sur le thème du végétal, un salon de la nature, des
conférences, une randonnée forestière, des ateliers découverte pour petits et grands, un grand jeu de piste familial
et une balade contée et musicale en forêt de Moulière par l'association Abracadaconte.
MIGNALOUX-BEAUVOIR - Fête de la Nature et du Développement Responsable – 3ème édition : Le Bonheur est
dans l’assiette.
FONTAINE LE COMTE- Perspective de création et mise en place d’une signalétique aux entrées du Bois des
feuillants destinée à mettre en valeur la faune et la flore locale, mais surtout à expliquer les actions menées dans
ces bois visant entretenir les espaces verts et naturels en respect de l’environnement.
POITIERS- 18 animations sur la préservation des ressources à destination des publics scolaires dans le cadre du
dispositif « Classes de ville »

PERSPECTIVES 2016

CRÉATION DE SUPPORTS DE
COMMUNICATION sur le patrimoine
naturel et sa valorisation sur le territoire
de Grand Poitiers

Poursuite des INVENTAIRES
NATURALISTES sur les sites du Parc
Naturel Urbain et suivis faunistiques dans
le cadre de l’observatoire de la
biodiversité et des paysages de Grand
Poitiers

Conclusion de l’APPROCHE
PATRIMONIALE DU TERRITOIRE
il s’agit de définir les conditions dans
lesquelles le PLU de Grand Poitiers
prendra en compte les enjeux de
préservation et de mise en valeur du
patrimoine bâti et naturel.

POURSUITE DE L’OPTIMISATION
ÉNERGÉTIQUE des sites de production
et de stockage d’eau potable après une
série de travaux engagés en 2015 :
pompage privilégié pendant les heures

creuses, remplacement d’un moteur de

pompe à la station d’eau potable de

Charassé par un moteur à haut

rendement, remplacement des moteurs

par des moteurs à haut rendement sur la

station de Bonillet.



Lutter contre le changement climatique

Pour une agglomération responsable

▐ UNE ASSISTANCE TECHNIQUE EN DIRECTION DES COMMUNES
Réduire la consommation d’énergie

Grand Poitiers agit depuis près de 10 ans auprès des particuliers dans le
cadre de l’Espace Info Energie. Ce service gratuit et indépendant propose
à chaque habitant de l’agglomération un accompagnement personnalisé,
en particulier dans ses projets de rénovation ou de construction de son
logement : conseils techniques sur l’isolation, le chauffage et la
production d’eau chaude, la mise en œuvre d’énergies renouvelables, le
choix des équipements et matériaux, les aides financières disponibles,
etc…
Depuis janvier 2015, Grand Poitiers apporte aussi son soutien aux
communes dans le cadre du Conseil en Energie Partagé. Les élus et
agents des communes signataires sont ainsi accompagnés dans la
maîtrise de l’énergie sur leurs patrimoines (bâtiments, véhicules,
éclairage public). Sur la base d’un bilan et d’une analyse des
consommations énergétiques, le conseiller préconise les principales
actions permettant à la commune de réduire sa consommation
énergétique et participe à leur mise en œuvre. Il stimule également les
projets à l’échelle intercommunale.

▐ UNE EXCELLENCE RECONNUE EN MATIERE DE TRANSITION ENERGETIQUE
La Communauté d’Agglomération Grand Poitiers s’est engagée en 2013 dans la
démarche Cit’ergie, au côté de Poitiers et Buxerolles. Avec l’accompagnement d’une
conseillère Cit’ergie, cette démarche transversale a permis de consolider et
d’évaluer le Plan Climat-Energie Territorial (PCET) intégré dans l’Agenda 21.
A l’issue de l’état des lieux, la démarche a abouti en 2015 à la construction d’un
programme d’action autour des politiques de transition énergétique. L’évaluation
effectuée sur la base du référentiel Cit’ergie a permis d’établir de manière
indépendante un score reflétant la performance des actions menées par la
collectivité au regard de son potentiel. Grand Poitiers atteint un score de 57% (69%
en intégrant les actions planifiées). Ce niveau de performance a permis à Grand
Poitiers d’obtenir le label Cit’ergie (score supérieur à 50%), ce qui constitue une
reconnaissance de l’excellence de la collectivité en matière de politiques énergie-
climat.

▐ GRAND POITIERS, TERRITOIRE A ENERGIE POSITIVE
Grand Poitiers est engagée dans diverses démarches qui placent la transition
énergétique au cœur des politiques publiques. Dans ce cadre, elle met en œuvre de
nombreuses actions qui visent à réduire la consommation d'énergie du territoire et à
développer la production d'énergies renouvelables. Elle est d'ailleurs positionnée sur
plusieurs projets innovants soutenus par les partenaires institutionnels.
Sur cette base, le Ministère de l’Ecologie a reconnu l’action et les projets de la
collectivité et a retenu Grand Poitiers parmi les 216 Territoires à Energie Positive
pour la Croissance verte. Dans ce cadre, une aide financière de 500 000 € voire 2 000
000 € est accordée à la collectivité. Quatre projets seront ainsi développés à court
terme :
• Modernisation de l’éclairage de 5 gymnases
• Déploiement de consignes vélos sécurisées sur les parkings relais
• Réalisation d’une thermographie aérienne de l’agglomération pour sensibiliser les

habitants et acteurs du territoire aux déperditions thermiques des toitures
• Elaboration d’un schéma directeur de l’énergie, afin de dresser le bilan des

consommations énergétiques, analyser le potentiel de production d’énergies
renouvelables sur le territoire, et définir les objectifs de la collectivité et du
territoire en matière de transition énergétique

RETROSPECTIVE 2015



▐ LES NOUVEAUTÉS DU RÉSEAU DE TRANSPORT EN COMMUN VITALIS
Développer des transports propres

À la rentrée de septembre 2015, la desserte du réseau de transport en commun
de Grand Poitiers a évolué. Grand Poitiers et Vitalis ont décidé de modifier le
réseau de transport public pour le rendre plus attractif, plus clair et plus lisible,
afin de capter davantage de salariés et d’étudiants. Ce nouveau réseau sera mis
en service le 30 août 2015. Plus qu’une restructuration en profondeur, il s’agit
d’une optimisation des lignes existantes pour adapter leur parcours et le niveau
de service. Les principaux changements sont : une nouvelle structuration en 3
lignes principales, le système de transport à la demande revu pour compléter les
lignes régulières, les détours dans les zones peu denses réduits au profit
d’itinéraires plus directs, et la mise à disposition de 14 parkings relais (P+R).

▐ DES FAMILLES A ENERGIE POSITIVE
Accompagner les habitants

En 2016, l’Espace Info Energie de Grand Poitiers va engager le territoire dans le
défi « Familles à Energie Positive ».
Le principe est de constituer des équipes regroupant plusieurs foyers (par
exemple au sein d’un même quartier ou d’une même entreprise) et de leur
proposer de concourir avec l’objectif d’économiser le plus d’énergie possible sur
les consommations domestiques : chauffage, eau chaude, équipement
électrique.
Chaque équipe fait le pari d’atteindre 8 % d’économies d’énergie par rapport à
l’hiver précédant le concours. Le concours se base sur le progrès global des
comportements des concurrents : peu importe la performance énergétique
initiale, l’essentiel est la progression collective.

Lutter contre le changement climatique
Pour une agglomération responsable

A travers ce défi, le but est d'apprendre de nouvelles pratiques
de façon ludique et conviviale, sans investissement financier.
Le bilan des premières éditions démontre une économie
annuelle moyenne de 200 € sur la facture des foyers
participants.
L’objectif du défi est de rendre acteurs les habitants de Grand
Poitiers en matière de maîtrise de l’énergie dans leurs
logements. C’est également est un outil de communication
pour faire connaître l’Espace Info Energie et la future
plateforme de la rénovation énergétique de l’habitat privé
(ACT’e Grand Poitiers).

▐ OPTIMISATION ENERGETIQUE DES EQUIPEMENTS DE
TRAITEMENT DE L’EAU

Réduire la consommation d’énergie

Une étude a été réalisé sur la station d’épuration de la Folie afin
de réduire les consommations énergétiques et de développer la
récupération et la production d’énergies. Sur la base des
résultats, les surpresseurs, équipements très consommateurs
d’énergie seront remplacés en 2016. La piste d’une
méthanisation des boues d’épuration, afin de produire du
biogaz, est à l’étude.

RETROSPECTIVE 2015



DU CÔTÉ DES COMMUNES

FAVORISER UN URBANISME QUI LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT
CLIMATIQUE
BÉRUGES- Construction d'un lotissement écologique. La réalisation
de cet éco-hameau débutera en 2016. C'est un des engagements
forts de l'équipe municipale actuelle : intégrer des critères
environnementaux dans tout nouveau projet d'aménagement.

RÉDUIRE LA CONSOMMATION D’ÉNERGIE
POITIERS- Obtention du label Cit’ergie : score de 53% (64% en
intégrant les actions planifiées)
POITIERS- Mise en œuvre du Plan de rénovation des écoles qui
concernera 7 groupes scolaires
POITIERS- Réflexion sur une nouvelle sectorisation des effectifs
scolaires
FONTAINE-LE-COMTE- 30 % d'économies d'énergie dans les
bâtiments municipaux Dès 2010, la Ville a engagé un vaste
programme d'amélioration de la performance énergétique de son
patrimoine.
Objectif : réduire de 30 % les consommations sur les grands
équipements de la commune : groupe scolaire, salles des
Châtaigniers et de la Feuillante, mairie.
Parallèlement, la Ville a développé les énergies renouvelables grâce
à l'installation de panneaux photovoltaïques (par Sorégies) sur les
toitures des groupes scolaires et du Centre technique municipal. Au
total, 850 m² de panneaux ont été posés.
Enfin, pour sensibiliser les habitants aux questions de transition
énergétique, la Ville a mené différentes actions. Le guide ECO-lier a
servi de support à la démarche de sensibilisation auprès des enfants
et la charte des ECO-gestes citoyens a permis de prodiguer des
conseils à appliquer facilement, au quotidien, chez soi, dans son
entreprise ou son association.
BUXEROLLES- Vers un territoire à énergie positive
La Mairie de Buxerolles est lauréate de l'appel à projet « Territoire à
énergie positive » lancé par l'ADEME et la Région Poitou-Charentes.
La Ville a monté un plan d'actions autour de trois grands axes : la
mobilité, le développement des énergies renouvelables, et la
réduction des consommations d'énergie des bâtiments publics et de
l'habitat résidentiel. D'ici 2030, il s’agira de réduire de 30 % les
consommations d'énergie tout en atteignant un taux d'énergies
renouvelables de 28 % et, d'ici 2050, parvenir à l'équilibre, c'est-à-
dire diviser par 2 les consommations d'énergie et couvrir les
consommations énergétiques restantes par des énergies
renouvelables locales.
CROUTELLE- Rénovation d’ampleur à la salle des fêtes
En matière de rénovation énergétique, le gros chantier de la
commune est la réhabilitation de la salle des fêtes. Au programme :
isolation extérieure du bâtiment par bardage bois, changement
complet des huisseries (des baies vitrées double-vitrage et des
stores occultants électriques ont été posés), et réfection d’une
partie de la toiture.

CHASSENEUIL-DU-POITOU- Gare du Futuroscope : les
navettes facilitent les déplacements
Depuis décembre 2014, les TER desservent la gare du
Futuroscope. Pour permettre aux salariés et étudiants de se
rendre facilement sur leur lieu de travail ou d'enseignement,
la zone de la Technopole, Vitalis a développé un service de
navettes, en plus de la ligne 21. Grand Poitiers propose ainsi
une offre continue dans les transports publics : du TER mis en
place avec la Région Poitou-Charentes aux bus Vitalis qui
desservent 14 sites de la Technopole. Une navette assure des
rotations toute la journée, du lundi au vendredi.
MIGNE-AUXANCES- Encourager l’intermodalité
Un parc relai au pied d’une station de bus, une borne de
recharge pour voitures électriques et des consignes
sécurisées pour garer son vélo. Ces aménagements sont
réunis sur un même site et destinés à passer d’un mode de
transport à l’autre. Le parc relais de 113 places est gratuit :
chacun peut y stationner son véhicule afin de poursuivre son
trajet en bus ou en covoiturage.
A l’étude : la mise en place d’ombrières photovoltaïques pour
abriter les véhicules.
POITIERS- 1ère agglomération du vélo électrique en France
Avec 694 vélos à assistance électrique (VAE) à la location
longue durée, Grand Poitiers se classe première
agglomération en France à proposer ce type de service. Ce
dernier est né en 2010 avec deux objectifs : valoriser les
mobilités alternatives et proposer, malgré un relief accidenté,
un mode de déplacement doux, permettant de faire des
distances sans effort.
MONTAMISE- Des consignes vélos individuelles à La
Gravière
Avec la restructuration du réseau de bus, un Parc Relais a vu
le jour au niveau du Stade de la Vallée. Pour privilégier les
modes de déplacement doux et favoriser le passage de l'un à
l'autre, des consignes vélos individuelles sécurisées vont y
être implantées mi-novembre au niveau de l'arrêt de bus. Il
s'agit de boxes métalliques dans lesquels les habitants
pourront laisser leur bicyclette en toute sécurité.
VOUNEUIL-SOUS-BIARD- Pistes cyclables : le maillage
s’étend
Avec 4 pistes cyclables, pour une distance totale de plus de 5
kilomètres, Vouneuil-sous-Biard propose un bon maillage de
liaisons douces pour pallier son étalement géographique.
Deux nouvelles pistes sont programmées au budget. La
première reliera le nouveau Parc relais de la Nougeraie aux
hameaux de Deux Mazais. La seconde, plus longue, reliera
Pouzioux-la-Jarrie à la zone Actiparc.

LIGUGE- Actions concertées autour des économies d’énergie
La commune de Ligugé est engagée depuis 2009 dans une
démarche d’économies d’énergie. Première cible : l’éclairage
public. Sur l’ensemble de la commune, les candélabres sont
désormais éteints entre minuit et 7h du matin. À noter
également, les lampes à mercure ont été supprimées et
remplacées par des ampoules plus économes en énergie - des
lampes à décharges .
Second chantier d’ampleur : l’amélioration énergétique de
l’école élémentaire. La première phase de travaux a porté sur
la réfection de la toiture, achevée en août dernier. À partir de
2016, des travaux d’isolation thermique et acoustique dans les
8 classes de l’établissement sont programmés par phase :
remplacement complet des huisseries, isolation intérieure,
ventilation double-flux…
Objectif : 62 % d’économies d’énergie, soit 36 000 €/an.
MIGNALOUX-BEAUVOIR- Économies d’énergie à l’école
Des travaux ont été réalisés à l’école élémentaire.
L’établissement bénéficie désormais d’une isolation
extérieure, d’une nouvelle chaufferie, d'un éclairage repensé
et d'un double vitrage, procurant de surcroît un confort
acoustique. Cet investissement doit déboucher sur des
économies importantes : une réduction de 50% de la
consommation d’énergie pour l’école.
Autres travaux d’économie d’énergie menés par la commune :
l’isolation des combles de la mairie et de la bibliothèque.

DÉVELOPPER DES TRANSPORTS PROPRES
MIGNALOUX-BEAUVOIR- Démarche volontaire de
déploiement de bornes de recharge pour véhicules
électriques dans le cadre d’un appel à manifestation national
coordonné sur la Vienne par le Syndicat Energies Vienne
BÉRUGES- Journée découverte P’tis Bus avec Vitalis
BUXEROLLES – Animation régulière et soutien aux Pédibux et
reconduction et amélioration du Plan de Déplacement des
Etablissements local
BUXEROLLES- Réflexion en cours pour une stratégie globale
de stationnement
BIARD- Parc relais : pour un accès rapide et sans contrainte à
Poitiers
Le Parc relais de Biard concerne aussi les habitants d’autres
communes de l'agglomération comme Béruges ou Vouneuil-
sous-Biard. En laissant leur voiture sur le vaste parking du
gymnase et en prenant le bus, ils accèdent ainsi au centre-ville
de Poitiers rapidement et sans contrainte.
Depuis le Parc, 32 départs sont programmés chaque jour avec
une fréquence de passage d'environ 20 minutes aux heures de
pointe.



MASSIFIER LA RENOVATION
DES LOGEMENTS PRIVES
Dans le cadre d’un appel à projets régional de l’ADEME, l’objectif
d’«ACT’e Grand Poitiers» est d’augmenter le rythme de rénovation
énergétique des logements privés, en approfondissant
l’accompagnement des particuliers et en fédérant les professionnels
du bâtiment et du secteur bancaire. Cette dynamique permettra de
diminuer les consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet
de serre, de réduire la facture des ménages, et de créer des emplois
dans le secteur du bâtiment. L’activité de l’Espace Info Energie sera
renforcée par des conseils plus approfondis auprès d’un nombre
important de ménages. Les financements obtenus permettent de
recruter sur 3 ans des agents supplémentaires pour assurer ces
missions, et d’améliorer les outils (études, communication…). Des
aides financières spécifiques pour les ménages seront également mises
en place par la Région. L’objectif est d’accompagner 800 chantiers de
rénovation sur 3 ans.
L’ADEME et la Région ont validé le dispositif, qui sera lancé en 2016.

DEVELOPPEMENT DU CHAUFFAGE URBAIN
Avec Dalkia, délégataire du chauffage urbain des Couronneries, Grand
Poitiers prévoit un projet de déploiement du réseau, fondé sur une
multiplication des sources de production, une massification des
consommateurs et un équilibrage territorial production /
consommation pendant toute l’année. Ce projet s’inscrit dans le
schéma directeur de l’énergie de Grand Poitiers.

REHABILITATION HYDROELECTRIQUE DU MOULIN DE CHASSEIGNE
La collectivité possède un ancien moulin en bordure du Clain,
actuellement occupé par une base de canoë kayak. La roue est encore
en place et en bon état de conservation. Le projet consiste à remettre
en service cette roue et à l’équiper d’un équipement de production
hydroélectrique d’une puissance de 2,5 kW. Le site servira de support
à des actions pédagogiques (outils pédagogiques, animations).
L’objectif est de produire de l’électricité à partir de cette source
renouvelable, tout en intégrant un volet pédagogique afin de
sensibiliser les publics à l’utilisation des énergies renouvelables.

PERSPECTIVES 2016LA COP21 À L’HONNEUR SUR GRAND POITIERS en 2015

• 50 actions de Grand Poitiers pour le climat, un défi quotidien. Grand
Poitiers a édité, pour le grand public, le recueil de 50 actions conduites
toutes politiques confondues (déplacements, bâtiments et déchets)
pour lutter contre le changement climatique

• Projection gratuite du film "Human" de Yann Arthus-Bertrand le 22
novembre 2015. « À travers des témoignages remplis d’amour, de
bonheur, mais aussi de haine et de violence, HUMAN confronte à
l’Autre et renvoie à notre propre vie. Cette œuvre engagée nous
permet d’embrasser la condition humaine et de réfléchir au sens
même de notre existence. »

• Exposition "Quel temps faisons nous ?" du 20 novembre au 13
décembre 2015. Cette exposition, place Leclerc autour de l’Hôtel de
Ville de Poitiers, présentait 12 œuvres poétiques et politiques, citations
et photographies de 4 artistes contemporains.

• Le Climat Tour: le grand quizz du Climat, coordonné par le Conseil de
développement, cette action s’est traduite par l’organisation de 7
soirées quizz conduites avec Les Petits Débrouillards et l’Espace Info
Energie sur le climat disséminées sur l'agglomération qui permettaient
de manière ludique de mieux comprendre les enjeux et les solutions
contre le dérèglement climatique ainsi que l’organisation d’une après-
midi consacrée à la visite d'habitats écologiques.

• Opération « Buxerolles fait sa COP 21 », un programme de
manifestations autour des questions climatique et énergétique pour
aller au-delà de l’information et du catastrophisme, présenter des
solutions, des alternatives positives. Cette manifestation a mobilisé
près de 640 participants autour d’un programme varié de septembre à
décembre 2015 (films, expo, visite, jeu, plantation, café des sciences,
marche…).

De multiples manifestations sur le territoire valorisées sur le site internet
de Grand Poitiers : Etape du tour ALTERNATIBA, conférences de l’Espace
Mendès France, les conférences « Manger bio, épargner idiot ! » et «
Changeons d‘épargne, ça chauffe ! » par LUMO, Fête de l’énergie,
semaine de la solidarité internationale sur le thème de l’énergie, apéro
des sciences « Mieux consommer l‘énergie, pour protéger
l'environnement et son portefeuille », spectacle à la Maison de la
Gibauderie « DE RIO A KYOTO » par les chercheurs d’arts…



Programme d'actions de l'Agenda 21 de Grand Poitiers

Niveau d'engagement  - janvier 2015

Pistes d'amélioration Actions
Effets 

attendus
Observations

A1 Analyser à une échelle intercommunale les nouveaux besoins sociaux sur le territoire 

(hors transfert de compétences)
A 2015- ABS à l'échelle intercommunale conduit

A2 Repenser des réponses collectives souples d'accueil de la petite enfance à l'échelle 

intercommunale
A

rencontre des communes réalisée en 2013

pas de suite opérationnelle à ce jour 

elargissement de Grand Poitiers en prévision 

2017 - relance possible du projet 

A3 Augmenter la lisibilité et cohérence des dispositifs d'aides (harmonisation des quotients 

familiaux…)
A

2013- groupe de travail  mis en place/ bureau 

communautaire saisi/ lancement d'une enquête 

engagé

2015- relance du projet

A4 Prévenir les risques de maladie professionnelle en organisant l'évolution professionnelle 

et les conditions de travail de manière à permettre le maintien en situation d'emploi
A

2014-2ème version engagée du schéma directeur 

des ressources humaines 

A5 Mettre en place les moyens pour l'accueil, l'intégration, l'accompagnement des 

personnes en situation d'handicap dans les services (PSH)
A 2014- renouvellement  de la convention FIPHP 

A6 Repérer et mieux accueillir les enfants ayant des troubles de comportement. A

2014 : groupe d'échange de pratiques à mettre en 

place

2015- temps de diagnostic sur les besoins

2016- Formation prévue

A7 Réviser et adapter la signalétique des bâtiments en prenant en compte les 4 handicaps A 2014- Cœur d'agglo- totems

A8 Améliorer l'orientation des touristes et l'interprétation du patrimoine ... à l'aide de 

nouveaux outils prenant en compte les 4 handicaps et sollicitant les 5 sens (visuel, olfactif, 

tactile, auditif et gustatif)

A

A9 Construire et animer un réseau local des acteurs autour des savoirs B
2013/2014- groupe de travail animé par le 

Conseil de développement responsable

A10 Mettre en œuvre un schéma local de l'enseignement supérieur B
2013-séminaire effectué

novembre 2013- signature

A11 Mettre en réseau les communes dans le cadre du Projet Educatif Global A

A12 Accompagner la restructuration de la Résidence René Armand A

2013-démarrage des travaux et 

accompagnement des habitants

2014-fin des travaux

2015-ouverture de centre de santé

A13 Accompagner la mise en oeuvre d'un service de cohabitation intergénérationnelle A

2013-pré-étude engagée par le Conseil de 

développement responsable

2014-"Le Local" lance le service

Prendre en compte les mixités urbaines et 

sociales

A14 Intégrer le dispositif d'attribution de logements sociaux dans les futurs projets d'habitat 

à l'échelle de Grand Poitiers
A

2014- analyse régulière commune des demandes 

de logement social

2015-Mise en œuvre de la réforme de la gestion 

de la demande et des attributions  de logements 

 sociaux  

Action non engagée 3

Phase de démarrage 1

Premiers résultats obtenus 3

Action terminée 7

Enjeu 3 : Réunir les conditions 

d'accès à l'emploi et à la 

formation tout au long de la 

vie                                   

Impulser une démarche territoriale 

autour des savoirs et de la formation tout 

au long de la vie 

Programmation

Classe A : d'ici 3 ans

Classe B : 3-6 ans

Classe C : plus de 6 ans

Finalité A

Développer les solidarités

Enjeu 1 : Poursuivre une 

politique de lutte contre 

l'exclusion sociale, les 

inégalités et les 

discriminations                        

Mettre en place une politique 

d'anticipation des besoins sociaux à 

moyen terme (modes de gardes, 

commerces, services spécialisés, …)

Mieux appréhender et coordonner le 

soutien aux familles et aux personnes en 

précarité 

Enjeu 4 : Cultiver les mixités

Construire un réseau d'acteurs de 

l’intergénérationnel et adapter l’offre 

d’habitat aux critères intergénérationnels 

Enjeu 2 : Promouvoir 

l'accessibilité universelle 

Repérer et mieux accueillir les personnels 

concernés par les différentes formes de 

handicap 

Améliorer l’articulation entre les 

transports publics, les espaces publics et 

les bâtiments publics ou privés



Programme d'actions de l'Agenda 21 de Grand Poitiers

Niveau d'engagement  - janvier 2015

Pistes d'amélioration Actions
Effets 

attendus
Observations

Rendre la participation plus attractive et 

interactive

B1 Favoriser un travail régulier avec les instances citoyennes et 

créer des ponts d'échanges entre les instances participatives 

existantes

A

2012/2014- auto-saisine du Conseil de développement 

: carrefour des initiatives citoyennes, référencement 

des initiatives, conférence-débat…

2015- nouvelle auto-saisine du CDR pour la mise en 

œuvre d'une formatiion action sur la "mobilisation des 

absents du débat public"

B2 Repérer les lieux insalubres en travaillant notamment avec les 

associations de quartiers pour améliorer les signalements
A

2014-associer au pilotage par la DREAL et de l'ARS

2015- avec le Pole Départemental de lutte contre 

l’habitat indigne (PDLHI) piloté par l’ARS mise en place 

d’une fiche de signalement unique, journée de 

formation / sensibilisation des travailleurs sociaux, 

des mandataires judiciaires, des personnels de 

mairies…

B3 Réaliser des plaquettes d’information grand public A

2014-diffusion internet

2015 - Plaquette destinée aux professionnels avec la 

fiche de signalement réalisée dans le cadre du PDLHI 

- Refonte pour 2016 du guide de procédures « Habitat 

indigne et indécent : prévention et moyens d’actions » 

dans le département de la Vienne

B4 Envisager d’étendre le principe de la Bourse spectacle à l’échelle 

de l’agglomération et à d’autres pratiques (sport, musique…)
C

B5 Etudier avec l'Agence des temps les conditions d'ouverture au 

grand public de certains lieux sur des horaires atypiques
A

Encourager la coopération 

intercommunale culturelle et éducative

B6 Renforcer les rencontres entre les acteurs de l'éducation en 

matière environnementale, artistique et sportive pour mieux 

appréhender la fonction éducative des collectivités

A

2014/2015- diversification des classes de ville

2014- déploiement d'activité de sensibilisation aux 

pratiques sportives par des éducateurs de GP auprès 

des communes 

Action non engagée 1

Phase de démarrage 1

Premiers résultats obtenus 1

Action terminée 3

Finalité B

Accéder aux droits 

fondamentaux

Enjeu 1 : Favoriser la 

participation citoyenne 

Enjeu 2 : Agir pour un 

environnement respectueux 

de la santé

Contribuer à mieux détecter les situations 

d’insalubrité 

Enjeu 3 : Démocratiser l'accès 

à l'éducation, à la culture, au 

sport 

Diversifier les dispositifs pour toucher les 

publics les plus éloignés

Programmation

Classe A : d'ici 3 ans

Classe B : 3-6 ans

Classe C : plus de 6 ans



Pistes d'amélioration Actions
Effets 

attendus 
Observations

C1 Accompagner des échanges de pratiques à destination des personnels de la collectivité 

oeuvrant dans la restauration scolaire
A

2014-formation au gaspillage alimentaire des 

personnels de cantines dans le cadre du PPRD 

dans diverses communes de GP

C2 Sensibiliser sur la consommation des produits locaux par des opérations grand public A 2013/2014/2015- opération "Le Goût du local"

C3 Consolider et encourager la création de jardins collectifs (partagés, familiaux) en 

s'appuyant sur une dynamique associative et avec les différents services des collectivités 

concernées.
B

expérimentation "Les incroyables comestibles"

jardins partagés en cours de création sur Bel Air

C4 Engager un débat dans chaque commune de Grand Poitiers pour identifier et maintenir 

des réserves de terre destinées au maraîchage
A

2013- Portrait de territoire

avis des Conseils de développement de la Vienne

forum des acteurs de l'alimentation locale en 

février 2013

C5 Mettre en lien les producteurs locaux avec d'autres professionnels du territoire pour 

identifier de nouveaux débouchés
A 2013/2014- "Place Affaires"

C6 Proposer des réponses solidaires pour faire face aux besoins alimentaires A
2014- projet Uniterre

2014- Malaguet

C7 Encourager et soutenir les initiatives des associations d'entrepreneurs (zones ou filières) 

et groupements d'employeurs qui ont une ligne managériale "raisonnée et responsable" 

(gestion des déchets, des espaces verts, co-voiturage, …)

A

C8 Réaliser un état des lieux de l'économie sociale et solidaire et engager une dynamique 

territoriale
A

2013- rencontres des acteurs de l'ESS et 

réalisation Portait de territoire

2015- Etude sur le potentiel économique sur les 

quartiers avec CDC

Intégrer des considérations 

environnementales ou sociales dans les 

cahiers des charges ou dans les critères 

de choix des entreprises

C9 Fixer la politique d’achat durable de Grand Poitiers en lançant un débat politique sur les 

critères éco-responsables choisis par Grand Poitiers
A

C10 Etudier et échanger sur les pratiques d'achats eco-responsable à l’échelle du territoire 

avec des grandes institutions comme La Poste, Banque de France, CHU, Université, Conseil 

général….                                                           

A non réalisé

C11 Former et outiller les acheteurs à l'achat responsable.                                                                                                                     A 2013- formation de 70 acheteurs

C12 Développer la fonction d’intermédiaire (tutorat/référents par service) pour s'assurer de 

la bonne intégration des personnes issues des structures d’insertion
B

C13 Développer (voire systématiser) le recours aux clauses d’insertion dans les marchés 

publics de la collectivité
A

2015- nouvelle subvention globale de Fonds 

social européen 

C14 Organiser et former pour systématiser le tri (papier) dans les services de la collectivité et 

les écoles
A

2013--campagne de sensibilisation dans les 

écoles 

C15 Recycler et revaloriser le matériel informatique et les consommables A
2014- expérience en mi-teinte avec l'atelier du 

Bocage

C16 Mettre en place des bacs de papier brouillon dans les copieurs (avec charte) et former 

chaque utilisateur à la configuration et au paramétrage des impressions
A 2013- systématiser sur les postes informatiques

Développer les conditions de la 

revalorisation des déchets 

C17 Accompagner et communiquer sur le compostage : compostage collectif (y compris dans 

les cantines) et aides à l’achat de composteur individuel
A

2014/2015- déploiement de composuer collectif 

en bas d'immeuble et compagne de 

sensibilisation

C18 Inciter au développement des éco-manifestations A plusieurs écomanifestations internes labellisées

C19 Développer l’activité d’un Point Info Environnement B

Action non engagée 4

Phase de démarrage 2

Premiers résultats obtenus 10

Action terminée 3

Programmation

Classe A : d'ici 3 ans

Classe B : 3-6 ans

Classe C : plus de 6 ans

Professionnaliser et mettre en réseaux les 

acheteurs 

Enjeu 4 : Passer de la gestion à la 

prévention des déchets

Améliorer le tri et la revalorisation des 

déchets des services 

Enjeu 5 : Sensibiliser et informer à 

l'éco citoyenneté
Consolider l’éducation à l’environnement 

Finalité C  

 Produire et consommer

 autrement

Enjeu 1 : Privilégier une 

consommation alimentaire 

locale, biologique et équitable

Améliorer l’utilisation des produits locaux 

et saisonniers

Développer les clauses sociales et 

d’insertion 

Connecter l’offre et la demande 

Enjeu 2 : Privilégier un 

développement économique qui 

valorise les ressources locales

Soutenir d’autres formes 

d’entreprenariats 

Enjeu 3 : Améliorer les 

pratiques d'achat et de 

consommation éco responsable 

et éthique dans la commande 

publique 



Finalité D

Protéger les ressources
Pistes d'amélioration Actions Effets attendus Observations

D1 Consolider les outils d'information et d'observation sensibilisant à la biodiversité A 2014- concertation engagée sur le projet de carte verte

D2 Consolider les outils d'information à destination des aménageurs (particuliers et 

sociétés)
A

D3  Impliquer la population dans l'alimentation de l'observatoire de la biodiversité C
2013- expérimentations lancées sur Buxerolles et Montamisé et formulaire 

numérique sur le site de Grand Poitiers

Organiser la gestion des espaces 

naturels

D4 Encadrer des chantiers de jeunes dans la réalisation d’actions de terrain visant à 

protéger les espaces
A

2014-2015- des chantiers de jeunes ont déjà été encadrés

mobilisation des communes relancée en 2012

D5 S’inscrire dans le schéma régional de cohérence écologique en développant les 

trames vertes et bleues
B 2015- réponse à l'AAP pour le schéma de trame verte et bleue régional

D6 Inciter à limiter les produits phytosanitaires B
2014- concertation et coconstruction engagées avec les communes volontaires

accompagnement aux plans de désherbage et comm en cours

D7Faire une étude comparative d'optimisation de l'usage des terrains synthétiques et 

enherbés
A

2015- rapport terminé

diffusion en cours

D8 Développer la récupération et l'utilisation des eaux pluviales sur des sites majeurs B réunions transversales

Appréhender l’usage de l’eau 

dans le bâti
D9 Intégrer dans le bâti les techniques permettant une économie d'eau potable B tests sur les écoles

Dépolluer les eaux pluviales 

rejetées au milieu naturel

D10 Traiter les principaux points noirs de l'agglomération en matière de rejets d'eaux 

pluviales au milieu naturel
B

campagne de mesures réalisée

consultation sur schéma directeur eaux pluviales

D11 Pérenniser les Classes de ville A 2014- extension au cycle 2 réalisée 

D12 Proposer des expositions itinérantes et des conférences sur Grand Poitiers B valider le budget communication

D13 Mettre en place un plan pédagogique communautaire pour faire évoluer la 

perception du public sur la gestion des espaces verts
B

2014-2015- concertation et coconstruction engagées avec les communes 

volontaires

Action non engagée 0

Phase de démarrage 3

Premiers résultats obtenus 9

Action terminée 1

Programmation :

Classe A : d'ici 3 ans

Classe B : 3-6 ans

Classe C : plus de 6 ans

Enjeu 4 : Sensibiliser et 

informer le public et les 

agents

Informer le grand public 

(distinguer les publics : enfants 

et adultes) 

Consolider les outils 

d’observation et d’information 

sur la biodiversité 

Accompagner les particuliers et 

les agriculteurs

Enjeu 2 : Développer une 

gestion responsable des 

espaces verts

Afficher une politique 

volontariste d'économie d'eau

Enjeu 3 : Encourager la 

gestion économe et la 

préservation de la qualité 

de l'eau

Enjeu 1: Préserver et 

développer la biodiversité



Pistes d'amélioration Actions
Effets 

attendus
Observations

E1 Apporter une assistance technique aux communes dans la maîtrise de l'énergie A création d'un Conseil en Energie Partagé en 2015

E2  S’engager dans la démarche Cit’ergie A
état des lieux réalisé en 2013

demande de labellisation prévue en 2015

E3  Développer les énergies renouvelables en favorisant l’innovation  et l’utilisation des 

ressources locales
C

études de faisabilité engagées

contacts engagés avec des investisseurs potentiels

E4 Mieux coordonner les audits énergétiques des bâtiments publics et les actions de 

rénovation
C

PPI Sports et Groupes scolaires

Carl

E5 Réinvestir les recettes des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) dans des actions de 

maîtrise de l’énergie
B CEE valorisés

E6 Diminuer les consommations de l’éclairage public en intégrant les problématiques de 

sécurité, de pollution lumineuse, de communication…
B formalisation Eclairer juste, éclairer mieux en 2015

Favoriser la rénovation urbaine (à 

destination des particuliers, avec le PLU 

et avec tous les acteurs concernés)

E7 Améliorer la performance énergétique de l'habitat existant à partir d'une approche 

globale
B

Lancement d'une OPAH RU

Plateforme de la rénovation énergétique de l'habitat 

privé

Poursuivre l'amélioration du patrimoine 

public 
E8 Penser la mutualisation des bâtiments (usages, complémentarité, modularité) B recensement des usages en cours

E9 Développer les réseaux de chaleur C

lancement d'une étude de préfaisabilité de réseau de 

chaleur sur Bellejouanne et d'extension des 

Couronneries

E10 Intégrer la performance environnementale dans toutes les opérations d'aménagement 

et de construction
A labellisation EcoQuartier des Montgorges

Déployer le schéma directeur cyclable E11 Mettre en place les schémas locaux cyclables B

Raisonner l’achat des véhicules de 

services en analysant leurs cycles de vie 
E12 Faire un bilan sur la viabilité des véhicules de services (motorisés et non motorisés) A

Adapter l’offre de transports en commun E13 Développer et améliorer les parkings d'échanges B nouveaux P+R en 2015

E14 Améliorer le rôle de conseil de la collectivité A
communication intensifiée sur l'Espace Info Energie

plateforme de la rénov

E15 Accompagner les populations vers les économies d’énergie et contre le gaspillage A acquisition d'une caméra thermique

E16 Lancer des actions contre la précarité énergétique A
expositions et atelier participatifs réalisées au CCAS

réflexion sur ambassadeurs de la précarité énergétique

Action non engagée 1

Phase de démarrage 5

Premiers résultats obtenus 8

Action terminée 2

Programmation :

Classe A : d'ici 3 ans

Classe B : 3 à 6 ans

Classe C : plus de 6 ans

Enjeu 1 : Réduire la 

consommation d'énergie
Développer des budgets appropriés à la 

mise en place d’études et de travaux 

Enjeu 2 : Favoriser un 

urbanisme qui lutte 

contre le changement 

climatique Intégrer la performance 

environnementale dans toutes les 

opérations.

Enjeu 4 : Accompagner 

les habitants

Accompagner le grand public dans la 

maîtrise de l’énergie

Enjeu 3 : Développer des 

transports propres 

Finalité E 

Lutter contre le changement 

climatique

Soutenir le travail en réseau autour de la 

maîtrise de l’énergie



Animation transversale de 

l'Agenda 21
Pistes d'amélioration Actions

Effets 

attendus
Observations

F1 Mettre en œuvre un outil de veille documentaire A mise en service 2013

F2 Mettre en oeuvre une plateforme collaborative 

Agenda 21 du Grand Poitiers
B mise en service 2015

F3 S'appuyer sur la communication interne pour 

valoriser le travail des agents
A

rubrique Agenda 21 du BIP tous les mois

F4 Organiser des journées d’échanges et de 

formation/information entre les agents des communes 

de Grand Poitiers

A

rencontres Rio+20 en juin 2012

2015-appui technique qux communes pour 

accompagner des démarches locales de 

DD : stratégie ou agenda 21 local

F5 Création d'un club des acteurs du développement 

durable
A démarche interne à ce stade

F6 Diffuser les bonnes pratiques des collectivités et 

rechercher leur reconnaissance
A

demande de reconnaissance nationale 

"Agenda 21 local" en 2013

labellisation Cit'ergie demandée en 2015

Action non engagée 1

Phase de démarrage 0

Premiers résultats obtenus 3

Action terminée 2

Programmation :

Classe A : d'ici 3 ans

Classe B : 3 à 6 ans

Classe C : plus de 6 ans

Permettre la mutualisation 

d'information et de pratiques par une 

veille documentaire partagée et efficace

Développer les échanges avec les 

acteurs socio-économiques des 

territoires et rencontrer les territoires 

limitrophes sur les bonnes pratiques en 

matière de développement durable

Promouvoir et articuler les Agenda 21 

et les démarches de développement 

durable des communes et de Grand 

Poitiers



14%

16%

46%

24%

Niveau d'engagement des actions de l’Agenda 21 de 
Grand Poitiers
année 2015

Action non engagée

démarrage de l'action

premiers résultats obtenus

actions pérennisées

Niveau d’engagement de l’Agenda 21 
de Grand Poitiers en 2015

1

2

3

4

5

6

Niveau d'engagement des actions par finalité du Développement Durable

Action non engagée

démarrage de l'action

premiers résultats obtenus

actions pérennisées

▄ 12 actions sont en phase de démarrage parmi les 74
actions de l'Agenda 21. 34 ont obtenu les premiers
résultats et 18 sont pérennisées.

▄ Seules 10 actions ne sont pas engagées. Les actions
non engagées relèvent principalement des finalités
« Développer les solidarités » et « Produire et
consommer autrement ».

Développer les solidarités

Accéder aux droits fondamentaux

Produire et consommer autrement

Protéger les ressources

Lutter contre le changement climatique

Animation transversale
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